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,emtèed'dut''l1'aýli '4ue1 es Th'iêrift-'ont à I& fois le droit et
l'obligation, de par la loi naturelle et les commandéments divins, d'%*lever
,chrétiennement leurs enfants, selon leure propres croyances religieuses. Il
-rappelait encore que l'exercice dé ce droit et lé libre accomplissemient de ces
-obligations, avaient été garantis aux. catholiques, -de l'Ouest Ca.nadien,,..par
les promesses les plus solennelles, qu'il, a fallu violer -pour imposer .&,nos
.coreligionnaires les lois vexatoires, contraires à la justice et à toutes les
libertésI-égitimies, qui plongent aujourd'hui notre pays tout entier dans les
dissensions-les plus-déplorables.

<Ainsi que lç disait- avecvârité cette pétition de nos évêques: île triste slôrt
fait aux -Catholiques du, Manitoba et -du Nord-Ouest est resseiiti'par les autres
Catholiques de la Puissance » et nous, venons réitérer jçi leurs.,presÈantes
représentations et leurs prières, voulant confirmer d:uüe manière éclatante
leur parole: que les Pasteurs et les ouailles ne fo nt qu'ugn et cpi'enseinble ils
,font déterminés à,revendiquer leurs droits pruf tous-lés m'oiydnis dionstitiomlhls
en. leur pouvoir. Les Pasteurs se sont fait les interprètes éclairés de césgi'iits;
nous en serons leschampions dévoués.

C'est pourquoinous-prtestons contre la.Opqpse falaciesý et dl~pd
Gouvernement de Manitoba à l'Ordre (le FJon Excellence le GouverneurG4nýal
àÉýC6àsi], et Wddptatit Ids ébônblUsiofi de* lâ rt 4tCé d les
Arllbéqves ét'Erfques dtîCanàd,a,ébe-ëaet' oz'M'e él; edu lýWiàMf

le redressement des griefs des Catholiques diifnitc-bàd'àt dà~W fltii
*leidê»av!au de- lq-loi dE! 1t89,4 gt par- 4tute;s- gtes. ýqe ettte ù
.4drqit- quani auxý Ipis éVordonnances touchan leqere. ett r~ai
ne peut plus être exercée.

<Et ,vos Pétitionnaires -ne cesseront de prier, jusqu'à ce que justice -leur-soit

~~~~~éiii a étéikd&e é8p& plEp1§opdik4daiý
tmis.ýles-merztbres du clergé; aea les; istîluctîoRns1ivàntegi aa-ou mÙi

eRveèzd !doiueur,
*Une copie d'une requête au.§ujet-des. écoles de Manitoba. et du.Nord.Olest

vous est adress 'ée par le Très ÈÏvér.end Père J. Allard, O. M.'i., adinistia.-

~~~fk la lIdctuie - 4.vow 4iatoistisns U 'dsle,'Sii.~~ksb
,ap*èbsréaeption. Je, Vous demande. aveo, inataigce, de olcfpre;

-~q~ps~uevus ugeez.les,,plus, etfl,43aces,, -la4sifflnata4ouýcospafois.

sons'vôro n~ 4  p es sigpàt!Mfs et les mqrques de côuX qi u'oitp.su

i<l'Ai confiance que sbù'ièndtëz hcûisàb I Mt

r9q4etqairusi que, lEk -feuillesi pôrtant leg sizqat;urài~devm4têýtrû etl
avant le 15 févrierprochain, à.Mgr 4.-T.,Duhamel,, Arche àç~é*taa zt
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